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Contexte général 

Le PRES de Toulouse « Université de Toulouse » (UT1 Capitole, UT2 Mirail, UPS, INPT, INSAT) rassemble près de 
15 écoles doctorales dont 9 ED en sciences dures localisées sur le site de Rangeuil essentiellement. Les thèses sont 
délivrées par l’« Université de Toulouse » (PRES) et en secondaire l’établissement. Le PRES s’est doté d’un collège 
doctoral de site (CDS) dont le rôle est d’harmoniser les politiques des ED et leurs pratiques. La charte de thèse, 
commune à tous les Etablissements a été créé le 13 juillet 2007 par le PRES-Université de Toulouse  (www.univ-
toulouse.fr). Cette charte s'appuie sur les principes énoncés par le ministère. 

L’école doctorale « aéronautique-astronautique » (ED-AA) a été créée, sans laboratoire propre, sous 
l’impulsion des écoles d’ingénieur en aéronautique et aérospatiale, en particulier SupAéro, école désormais intégrée 
dans l’ISAE (Institut Supérieur de l’Aéronautique et de l’Espace). Cet institut (ISAE) a été créé sous forme d’EPSCP-GE 
en octobre 2007 par regroupement de l’Ecole Nationale Supérieure de l’Aéronautique et de l’Espace (SUPAERO) et de 
l’Ecole Nationale Supérieure d’Ingénieurs de Constructions Aéronautiques (ENSICA). A cet ensemble, s’ajoute 
l’ONERA. Les établissements demandant leur accréditation sur cette ED sont UT1, UT2, UPS, INPT, INSAT, ISAE. 
L’ENAC, ENIT, EMAC, l’ONERA demandent à être associés. 

Le thème aéronautique est présent non seulement dans l’ED AA mais aussi dans les autres ED notamment les ED 
MeGEP et SDM (thermique, propulsion, mécanique des fluides, turbulence, matériaux…). Il existe un lien fort avec le 
pôle de compétitivité AESE (Aéronautique, Espaces, Systèmes Embarqués). 

Avis condensé 

 Avis global : 

Cette ED, créée sous l’impulsion d’une volonté politique locale de disposer d’une ED centrée sur le domaine 
emblématique de l’aéronautique de Toulouse, a été accréditée en 2005 contre l’avis de la MSTP. C’est l’argument du 
contexte industriel régional marqué pour les domaines aéronautique et espace qui a prévalu la création de l’ED. Il 
s’agit d’une ED «transversale», sans équipes propres destinées à abriter des thèses pluridisciplinaires dans les 
domaines de l’aéronautique et de l’espace. Dans le paysage des ED Toulousaines ou l’aéronautique était déjà bien 
présente, cette ED a justifié sa création par son interdisciplinarité. Les thèses menées entre sciences dures et SHS, 
droit-sciences économiques et encadrées conjointement par deux directeurs des disciplines concernées sont de ce 
point de vue les plus convaincantes. L’interdisciplinarité dont se réclame cette ED sur certaines disciplines des 
sciences dures (maths et mécanique des fluides, mécanique des structures par exemple) apparaissent plus 
artificielles, en tout cas moins convaincantes. Il est fort probable que certaines thèses menées dans le cadre d’autres 
ED comme l’ED MeGEP (STI) montrent une interdisciplinarité comparable.  

Cette ED est dérogatoire car ne respectant pas les termes des textes fondateurs des ED : l’école AA ne s’adosse 
sur aucune structure de recherche propre et sa taille est bien en dessous des normes habituelles (38 doctorants, 
12/an en moyenne dont 2-3 allocations/an). Tous les laboratoires Toulousains peuvent émarger à cette ED, y compris 
des équipes non labélisées, avec comme conséquence évidemment que chaque année un laboratoire peut ainsi 
recevoir des allocations du MESR venant de deux ED ce qui n’est en principe pas autorisé sauf dérogation. 

L’ED a reçu depuis sa naissance, 7 allocations dont 3 ont été attribuées à des équipes n’ayant aucun label de 
l’AERES ce qui semble contraire aux préconisations inscrites dans les textes fondateurs des ED. L’analyse de la 
production scientifique montre une faible production de publications de rang A. 

L’ED AA semble avoir trouvé sa place dans le paysage des ED Toulousaines, en partie grâce aux qualités 
indéniables de son directeur intitial (un nouveau directeur a pris ses fonctions tout récemment). Le directeur-
fondateur de cette ED s’est extrèmement investi dans la construction même des thèses et a su par son charisme, 
apaiser les craintes initiales venant des autres ED. Un dialogue a désormais lieu avec les autres ED pour donner une 
priorité à l’ED AA pour les thèses interdisciplinaire en aéronautique/aérospatial. Toutefois, paradoxalement, on ne 

 



 

sent pas une implication forte des industriels (AIRBUS…) dans cette ED en particulier dans la conception de cette 
interdisciplinarité dont se réclame l’ED AA. Notons l’initiative de l’ED AA de créer un prix de thèse Aerospace-Valley 
tirant son nom du pôle de compétitivité AESE qui structure la recherche dans le domaine sur la région Midi-Pyrénées. 

 Points forts :  
• Une thématique régionale emblématique et des écoles d’aéronautique en soutien.  

• Bien que l’ED n’ait pas de laboratoire propre, il existe un vivier important de laboratoires de qualité 
sur le site de Toulouse.  

• Le créneau de la transdisciplinarité, notamment entre sciences dures et sciences humaines, est sans 
doute un point fort à cultiver.  

• Il y a clairement une grande implication de la direction de l’ED pour bâtir l’interdisciplinarité des 
sujets de thèses notamment pour les allocations du MESR. Grand dynamisme de la direction de l’ED.  

 Points faibles :  
• Cette jeune école est très atypique à cause de sa petite taille et notamment en raison de l’absence 

de potentiel de recherche propre. De ce point de vue elle déroge aux règles édictées dans les textes 
fondateurs des ED et généralement observées. 

• La pluridisciplinarité est la seule véritable justification de cette ED qui se superpose à toutes les 
autres ED du site elles mêmes déjà souvent en relation étroite avec le secteur Aéronautique.  

• L’implication effective de l’industrie aéronautique locale dans cette ED interdisciplinaire n’est pas à 
la hauteur de l’ambition affichée. On ne retrouve pas vraiment les grands enjeux du secteur dans les 
sujets affichés. 

• L'action à l'internationale de l'ED-AA reste modeste.  

• Enfin la qualité de la production scientifique à l’issue des thèses est moyenne avec 1 thèse sur deux 
donnant lieu à une publication de rang A.... 

Notation 

 Qualité de l'adossement scientifique (A+, A, B ou C) : B 

 Fonctionnement de l'ED (A+, A, B ou C)  : A+ 

 Encadrement (N/HDR, durée des thèses, financements, etc.) (A+, A, B ou C) : A+ 

 Suivi et insertion des docteurs (A+, A, B ou C) : B 
 

NOTATION GLOBALE (A+, A, B ou C) : B 
 

 
 

 



 

 

 Recommandations pour l’établissement : 

Un gros effort doit être fait pour augmenter de manière sensible la production scientifique des doctorants, 
notamment la publication d’articles dans des revues de rang A, car c’est une condition à son existence. Une 
publication acceptée doit être imposée pour l’autorisation de soutenance comme le font bon nombre d’autres ED en 
sciences dures.  

Les industriels présents au conseil de l’ED devraient être plus impliqués dans la définition de sa politique 
scientifique. 

La visibilité internationale doit être améliorée. 

L’attribution d’allocations du MESR à des laboratoires non reconnus après évaluation nationale au sens de 
l’arrêté du 7 aout 2006 relatif aux ED devrait rester une exception à justifier. 

Une attention toute particulière devra être portée à l’insertion professionnelle des docteurs notamment ceux 
dont la discipline principale relève des SHS ou Droit/sciences économique. Le gain espéré de cette interdisplinarité se 
traduira-t-elle par un emploi dans le secteur de l’aéronautique ? Le recul est trop court pour donner une réponse. Un 
bilan à quatre ans devra être établi sur les apports effectifs de cette interdisciplinarité dans le paysage des ED 
toulousaines. 

Les tâches de direction des ED dont chacun s’accorde à souligner l’importance pour le rayonnement des 
laboratoires et du PRES devraient être prises en compte par l’établissement via des décharges d’enseignement.   

Avis détaillé 

 Administration et moyens de l'ED : 

Le conseil de l’ED est composé de 24 membres dont 11 directeurs ou représentants des autres ED et 
établissement du site Toulousain, des membres extérieurs dont un représentant de l’ED SPI&A de Poitiers, une 
personne de l’Université de Sherbrooke, 4 représentants industriels, un représentant des personnels IATOS et 4 
représentants des doctorants (pour atteindre les 20 % il en faudrait 5 pour être conforme à l’article 12 arrêtant la 
composition du conseil des ED). Le conseil se  réunit trois fois par  an, mais  il n’ y a pas de mention de compte rendu 
des réunions.  

38 étudiants sont gérés. 1 seul étranger (Québec).  

L’ED est en fait pilotée par un bureau composé de 12 représentants «thématiques» et du directeur de l’ED sans 
représentation des doctorants. Il se réunit 1 fois par mois. Il sélectionne les sujets de thèses proposés à l’ED en 
s’assurant de leur interdisciplinarité et de leur financement. La direction de l’ED est assurée par un directeur sciences 
dures et un co-directeur sciences humaines. 

 

En tant qu’établissement support de l’ED AA, l’ISAE lui fournit un soutien administratif (1/3 secrétaire) et 
logistique et mets à la disposition de l’ED le budget de fonctionnement prévu dans le cadre du contrat avec le MESR et  
l’aide à le gérer. 

Le montant du budget annuel des doctorants dont dispose ED AA n’est pas précisé, néanmoins depuis 2005, 
environ la moitié du budget est consacré aux journées de l’ED AA et un tiers est consacré au reste de la formation 

 



 

(doctoriales, formation Docteur vers son métier, formation doctorants particuliers, participation frais mission 
doctorant). Il faut noter que les établissements co-accrédités avec ED AA (ISAE,ENAC principalement, l’EMAC et 
l’ENIT)  participent financièrement à l’organisation des formations techniques et linguistiques 1/3 de secrétariat 
localisé à l’ISAE pour 38 doctorants. Budget abondé pour une part par l’ISAE. 

 Bilan quantitatif : 

L’ED comprend 38 doctorants (thèses en cours) se déclinant comme suit : 

Promotion 1 : 1ère insc. en oct. 2005 : 11 (thèses soutenues) 

Promotion 2 : 1ère insc. en oct. 2006 : 14 

Promotion 3 : 1ère insc. en oct. 2007 : 12 

Promotion 4 : 1ère insc. en oct. 2008 : 12 

Pas de potentiel HDR propre. La durée de thèse sur la première promotion 2005 est de 39 mois ce qui est très 
correct. 

 Encadrement et suivi : 

Chaque dossier est examiné par le bureau en regardant notamment le caractère pluridisciplinaire (avec renvoi 
sur l’ED disciplinaire si ce caractère n’est pas rempli) et bien sûr l'application au domaine aéronautique ou 
astronautique. Par ailleurs tous les sujets de thèse doivent être financés. Les candidats aux allocations sont 
auditionnés. 

Co-direction de la thèse par deux encadrants de discipline différente pour une grande part des thèses. 

Un membre du bureau (parrain de promotion) est chargé de suivre une promotion (autour de 11 doctorants).  

Une attention particulière est apportée pour le respect du délai des 36 mois. 

Pour être en mesure de soutenir leur thèse, les doctorants doivent satisfaire les conditions suivantes : 

- avoir validé les crédits de formation  de l’ED-AA 

- avoir au moins  une publication soumise  dans un journal avec comité de lecture  ou un brevet a été déposé 

- avoir participé au moins à un congrès international où le doctorant a présenté ses travaux 

La demande de soutenance (dossier de demande d’autorisation de soutenance, CV détaillé avec liste des 
travaux et livret de formation) est examinée par le bureau de l’ED.  

Réunions d'information pour les nouveaux doctorants. 

Bonne réactivité du directeur de l’ED facilitée par la petite taille de l’ED.  

Les doctorants satisfaits du fonctionnement de l’ED notamment en raison de sa petite taille. 

Suivi du doctorant assuré par une « feuille de route » traduisant le suivi des formations de l’ED (Validation des 
modules...). 

Les thèses ne dépassent pas 39 mois en moyenne sur une promotion ce qui est tout à fait bon. 

Informations non renseignées dans le dossier mais obtenues lors de la visite : Devenir des 10 docteurs ayant 
soutenu en 2008-2009 : 4 en CDI, 3 CDD, 2 Post-Doc, 1 inconnu 

Il n’y a pas assez de recul pour avoir une vision pertinente et claire sur l’insertion. 

 

 



 

 Financement des thèses : 

Toutes les thèses sont financées : 1/5 MENESR, 1/5 écoles d’aéronautique (ENAC, ISAE), 1/5 grands organismes 
(ONERA,CNES,DGA,INSERM), 1/5 (Cifre-industrie), 1/5 divers (région, salariés, étrangers). Minimum de 1000€/mois 
exigé. 

Une ou deux allocations MESR/an plus une dotée par le PRES ou une thématique. Au total, 7 allocations ont été 
données à cette ED sur la dernière période (4 ans). 

 Formation : 

3 modules de 40h. Modules : formation et aide à l’insertion professionnelle, connaissances techniques (modules 
de Master 2), compléments techniques relatifs à l’aéronautique et l’astronautique. Un module est prévu en plus pour 
les langues (pas de volume en heures). Le Toefl ou le toic est financé mais non exigé pour l’autorisation de la 
soutenance. 

Journée annuelle organisée par le bureau de l'ED : Exposé de vulgarisation accessible à « tous » donné en 
deuxième année et encadré par un intervenant en communication. Une journée de préparation et une journée de 
bilan sont associées à cette "Journée", sous la responsabilité d'une intervenante professionnelle en Communication. 

Les exposés sont mis en ligne sur le site de l'ED 

 Ouverture nationale et internationale : 

Environ 2/3 des doctorants sont issus des formations locales : 

40 % ingénieurs de Toulouse, 35 % M2R de Toulouse, 15 % (autres masters) et 10 % étrangers. Ouverture 
internationale faible (seulement 2 sont actuellement en co-tutelle, l'une avec la Chine, l'autre avec la Grande-
Bretagne). 

 

 Projet : 

Dans la continuité, en continuant l’effort pour développer l’interdisciplinarité en particulier entre SHS et 
sciences dures autour de l’aéronautique. Notons la création de l’institut Clément ADER regroupant les laboratoires en 
génie mécanique de Toulouse et d’Albi. 

 

 

 

 



 

Observations du Directeur général 
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